
 

Toulouse, le 25 novembre 2020 

M. Olivier DUSSOPT 
Ministre délégué auprès du Ministre de  
L’Economie, des finances et de la 
Relance, chargé des Comptes Publics 

Objet : Fermeture trésoreries 2021 

Monsieur le Ministre, 

Je me permets d’attirer votre attention sur la réorganisation du réseau des 
finances publiques sur le département de la Haute Garonne et l’annonce de la 
fermeture de trésoreries sur le territoire du Lauragais au 01 janvier 2021. 
Le 19 septembre 2019, une forte mobilisation des élus a eu lieu à la préfecture 
de la Haute-Garonne pour dénoncer le projet de fermeture de trésoreries sur 
notre territoire ; une délégation d’élus a été reçue par le secrétaire général et 
Monsieur Perrin , Directeur Départemental des Finances Publiques de la 
Haute-Garonne. 
Les craintes alors exprimées vis-à-vis de cette réorganisation étaient diverses : 
une permanence de conseil ne peut à elle seule assurer l’intégralité des 
services offerts par une trésorerie, la nomination de « conseillers aux 
collectivités » ne suffit pas à couvrir tous les besoins exprimés par ces 
collectivités  et enfin les établissements publics de santé nécessitent un 
service de gestion comptable dédié. 

Le gouvernement,  par la voix de votre prédécesseur , avait été rassurant en 
indiquant que cette carte ne constituait  qu’une base de départ pour nourrir la 
concertation en cours. Celle-ci devait  permettre aux élus locaux et nationaux, 
aux agents des finances publiques ainsi qu’aux usagers d’exprimer leurs 
souhaits et leurs visions concernant  l’implantation de ces services publics. 
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Depuis, nous étions dans l’attente d’être associés à une nouvelle étape de 
concertation et ce, en lien avec nos différents territoires. 
Bien entendu, notre pays traverse depuis 8 mois maintenant une grave crise 
sanitaire sans précédent. Les différents confinements et la lutte contre la 
Covid-19 avec les différentes mesures de distanciation sociale n’ont pas 
permis aux différents acteurs d’échanger . Nous en convenons tous…. 
Néanmoins et sans plus de concertation, le projet de fermeture des trésoreries 
se poursuit avec le transfert du service recouvrement de l’impôt des 
trésoreries de Baziège et Caraman vers le service des impôts des particuliers 
(SIP) de Toulouse-Rangueil, une des  principales mesures à entrer en vigueur 
au 1er janvier 2021. 
De mon point de vue, ces décisions ne s’apparentent pas à une concertation 
(souhaitée par Monsieur le ministre) de la totalité des élus locaux, des agents 
des finances publiques et des usagers. Cela ressemble plutôt  à la poursuite du 
démantèlement des services publics. 
Lors de sa question orale du 8 octobre dernier, ma collègue Mme Marie Pierre 
Mounier, sénatrice de la Drôme, indiquait que le projet de réorganisation des 
services et le regroupement de certains sites étaient apparus comme une 
concentration de l’ensemble des services des finances publiques  dans les 
territoires les plus urbanisés. C’est aussi le sentiment des élus Hauts 
Garonnais. 
On se souvient que l’ancien ministre Darmanin vantait la dé-métropolisation 
du recouvrement de l’impôt : dans la réalité,  il sera confiné à la métropole. 
Je comprends la volonté de modernisation de l’administration des finances 
publiques, tout comme la recherche d’économies. Mais ceci ne doit pas 
entraîner un délitement du service public, a fortiori concernant les territoires 
ruraux. De plus et contre leurs grés, les différents territoires se retrouvent mis 
en concurrence : différentes étapes de fermeture sont annoncées, ce qui 
pénalise des collectivités par rapport à d’autres.  
Face à la crise sanitaire que nous traversons,  toutes les énergies devraient être 
concentrées sur le soutien à apporter à nos élus locaux et à nos concitoyens . 
C’est pour toutes ces raisons, et en attendant qu’une réelle concertation sur la 
réorganisation du réseau des finances publiques soit mise en place, que je 
vous demande de bien vouloir suspendre ce programme et annuler les 
fermetures annoncées.  

Je vous prie de croire, Monsieur le Ministre, à l’assurance de ma haute 
considération. 

    


